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01 SUJETIONS GENERALES 

01.01 Objet 

Le présent document est relatif à la réhabilitation de la Réhabilitation de la gendarmerie - 
Avenue Jean Moulin à BRIGNOLES, décomposé comme suit : 
• 4 bâtiments A - B - C - D en R+3 comprenant 32 logements. 
• Un bâtiment administratif, 
• Un bâtiment PSIG. 

  
Voir Préambule et P.G.C.S.P.S. communs à tous les corps d'état. 

01.02 D.T.U. 
Sont notamment applicables les D.T.U. 59 - les cahiers C.S.T.B. n° 391 - 687 - 79. 
Contrôle de fourniture, suivant article 1.4 du D.T.U. 59. 
Test suivant cahier du C.S.T.B. n° 695 de Juin 1986. 

Tous les produits et matériaux employés devront être pourvus d’un avis favorable du 
C.S.T.B. en cours de validité et répondre aux exigences sismiques des différents DTU 

et avis techniques (zone sismique faible 2). 

 
Les prestations de l’ensemble du bâtiment devront répondre aux exigences de la 
réglementation thermique RT Existant Par élément (arrêté du 22 mars 2017 modifiant l’arrêté 
du 3 mai 2007 relatif aux caractéristiques thermiques et à la performance énergétique des 
bâtiments existants).  
 
LOGEMENTS : 
• La réglementation et les règles de sécurité seront soigneusement respectées, notamment 

en ce qui concerne le classement des matériaux à leur réaction au feu, etc. concernant des 
bâtiments de type habitation collective 2ème famille.  

• Bâtiments assujettis aux Articles R 111-1 à R 111-19 du Code de la construction et le 
l'habitation, ainsi qu'à l'arrêté du 31 Janvier 1986 relatif à la protection des bâtiments 
d'habitation contre les risques d'incendie. 

• Les prestations de l'ensemble des logements devront répondre aux exigences de la 
réglementation acoustique suivant l'Arrêté du 30 Juin 1999 et circulaire du 28 Janvier 2000 
- arrêté du 23 Juin 1978 article 6 - Code de la construction et de l'habitation (Article L et R 
111-1 et 111-4). 

• Etc. 
 
Administration et PISG : 
• L'entrepreneur est tenu de ne mettre en œuvre que des matériaux répondant aux exigences 

de sécurité réglementaires pour des bâtiments E.R.P. 5ème catégorie de Type W 
(Administrations) – notamment en ce qui concerne le classement des matériaux à leur 
réaction au feu. 

• L'entrepreneur est tenu de ne mettre en œuvre que des matériaux répondant aux exigences 
de sécurité réglementaires pour des bâtiments répondant à la réglementation du code de 
travail en ERT. 
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01.03 Sur les travaux de peintures 

Sont inclus dans la prestation tous les travaux accessoires nécessaires à l'exécution des 
ouvrages, notamment : 
• Réception des supports. 
• Travaux préparatoires quelle que soit la nature des fonds : bouchage de trous, raccords 

autour des traversées de canalisations, ratissage, impression, ponçage, 
• Les échafaudages, 
• La protection des ouvrages adjacents (film polyane sur les sols, menuiseries, etc.), 
• Ponçage des ouvrages bois et des ouvrages métalliques au papier de verre pour faire 

disparaître toutes traces de chantier – masticage suivant besoin 

• Les nettoyages. 

  
Pour tous les ouvrages ayant reçu une protection primaire en usine (métallisation, antirouille, 
fongicide, fixateur, etc.) le peintre est tenu, dès l'ouverture du chantier, de mettre au point les 
processus d'application, en accord avec les entreprises intéressées. Il devra ensuite vérifier la 
nature des protections réalisées y adapter ses propres applications, compte tenu qu'il reste 
seul responsable de l'ensemble. 

  
Teintes au choix du Maître d'œuvre. 
  
Les matériaux destinés à recouvrir les parois verticales seront au moins M2. 

01.04 Raccords - Échantillons 

Font partie de la prestation tous les raccords à réaliser après le passage des différents corps 
d'état. 
L'entreprise devra réaliser à la demande du Maître d'Ouvrage les échantillons à grande échelle 
(5m2 minimum) des produits utilisés, choix de couleurs - inclus dans la prestation. 

01.05 Nettoyage 

L'entreprise devra évacuer tous les déchets et gravats générés par ses travaux, et cela 
journellement pour maintenir le chantier en parfait état de propreté. 

01.06 Sécurité des travailleurs - Coordonnateur de sécurité 

Coordination C.S.P.S. de Niveau 2 

L’entrepreneur a, à sa charge, tous les travaux de protection collective ou individuelle pendant 
la durée du chantier - sa valeur est incluse dans le prix forfaitaire de son offre. 
Il a de plus à sa charge, tous les travaux et prestations découlant du Plan Général de 
Coordination (P.G.C) en matière de protection de la santé et de la sécurité.  
Décret n° 93.1418 du 31 Décembre 1993 

Décret n° 94.1159 du 26 Décembre 1994 modifié par le décret n° 2003-68 du 24 Janvier 2003 
relatif à la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations 
de bâtiment ou de génie civil et modifiant le code du travail 
Décret n° 2008-244 du 7 Mars 2008 (articles R 4532-77 à 94 et R 4741-4 et R 4741-5) relatif 
au Code du Travail 
Etc… 
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L’entrepreneur devra se soumettre et tenir compte de toutes les remarques du Coordonnateur 
de sécurité et : 
• Appliquer le Plan Général de Coordination (P.G.C) 

• Respecter les obligations de sécurité (article L 4122-1) 

• Faire respecter les obligations de sécurité par ses sous-traitants (article R 4532-60) 

• Faciliter l’intervention du coordonnateur (article R 4211-3) 

• Participer au Collège Inter-entreprises Sécurité Santé et Conditions de Travail 
(C.I.S.S.C.T.) (article L 4532-1) 

• Assurer la rédaction dans les 30 jours de la rédaction de son contrat du Plan Particulier de 
Sécurité et de Protection de la Santé (P.P.S.P.S) - (Article R 4532-57 à 73) 

• Fournir gratuitement et dans les délais et formes indiqués par le Maître d’œuvre, tous 
documents nécessaires à la constitution du Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage 
(D.I.U.O.). 

• Toutes autres dispositions relevant de la réglementation en vigueur à la date 
d’établissement de l’offre. 

01.07 Prescriptions environnementales 

Gestion des déchets de chantiers 

« De façon générale les déchets générés par le chantier, seront évacués et éliminés selon la 
législation en vigueur. En cours de chantier, les déchets devront être triés et stockés dans des 
bennes prévues à cet effet en fonction de leur nature. La valorisation des déchets est la règle, 
l’enfouissement ne devant intervenir qu’en ultime recours. Les déchets relevant du stockage 
d’inertes et les déchets dangereux devront être traités en centres agréés selon leur nature. » 

  
Fiches matériaux, produits et procédés 

Chaque entreprise doit pouvoir justifier des caractéristiques de l’ensemble des matériaux, 
produits ou procédés qu’elle, ou ses sous-traitants, mettront en œuvre sur le chantier 
conformément aux prescriptions des CCTP par lot. 

  
Les justificatifs acceptés sont : 
• Les certificats ou labels concernant les matériaux pour lesquels un étiquetage particulier 

est requis (ACERMI, CE, Eco Label Européen, NF Environnement, PEFC, …) 

• Les Avis Techniques du CSTB 

• Les Fiches techniques des fabricants précisant les caractéristiques environnementales des 
matériaux, produits ou procédés – obtenir de l’entreprise les produits sur leurs émissions 
de polluants selon le décret 2011-321 du 23 Mars 2011, dans un classement A+. 

• Éviter tous les produits présentant une phrase de risque. Lorsque aucune alternative n’est 
disponible, permettre uniquement les phrases de risques : R10-R11-R22-R25-R36-R37-
R38-R42-R43.Les entreprises joindront donc à leurs offres les justificatifs nécessaires à 
l’évaluation de la pertinence des matériaux proposés lorsqu’ils sont disponibles.  

Les entreprises devront fournir l’ensemble de ces justificatifs avant leur début sur le chantier 
pour validation par la Maîtrise d’Œuvre. 
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Dispositions particulières par lot 

Emploi de matériaux et produits avec étiquette d’émission de polluant A+ 

  
Peinture 

Les peintures, vernis et lasures justifieront d'un label NF environnement, Ange Bleu, Eco-label 
européen, Cygne Blanc ou équivalent – avec teneurs d’émissions de COV conformes aux 
exigences de la Classe A+ de l’étiquetage obligatoire des produits de construction (Arrêté du 
19 Avril 2011) – peinture en phase aqueuse. 

01.08 Plans de recollement - DOE 

L’entreprise aura à charge d’établir et de fournir les D.O.E. mis à jour par rapport à 

l’exécution. 
Ces D.O.E. seront fournis en 1 exemplaire en format papier + 1 exemplaire sur Clé USB 
comprenant les plans en DWG compatibles Archicad 21 et format PDF – ainsi que les plans 
de recollement, les P.V. de classement au feu des matériaux mis en œuvre pour les ouvrages 
exécutés ainsi que les notices de fonctionnement le cas échéant.  
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02 DESCRIPTION DES OUVRAGES DE PEINTURE 

02.01 TRAVAUX SUR EXISTANTS 

02.01.01 Préparation supports anciens 

02.01.01.01 Préparation parois existantes type tapisserie ou moquette murale 

Travaux comprenant : 
• La protection de tous les éléments à conserver et de toutes les installations fixées aux murs. 
• Arrachage des revêtements, grattage soigné et lessivage permettant d'enlever toutes 

traces de colle par tout moyens appropriés. 
• Ponçage à sec des parois lisses en plâtre, 
• Rebouchage et masticage des cavités et fissures. 
• Enduisage de ratissage garantissant la planéité du support, 
Toutes sujétions de réalisations. 

Localisation : 
• Bâtiment A : 
Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment A. 

• Bâtiment B : 
Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment B. 

• Bâtiment C : 
Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment C. 

• Bâtiment D : 
Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment D. 

02.01.01.02 Préparation parois existantes type gouttelettes 

Travaux comprenant : 
• La protection de tous les éléments à conserver et de toutes les installations fixées aux murs. 
• Grattage, ponçage des enduits de type gouttelette peinte par tout moyens appropriés. 
• Ponçage à sec des parois lisses en plâtre, 
• Rebouchage et masticage des cavités 

• Enduisage de ratissage garantissant la planéité du support, 
Toutes sujétions de réalisations. 

Localisation : 
• Bâtiment Administratif : 
Toutes les parois des locaux : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Accueil 

    Archives 

    Baie informatique 

    Bureau 0.02 

    Bureau 0.03 

    Bureau 0.04 

    Bureau 0.05 
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    Bureau 0.06 

    Bureau 0.07 

    Bureau 0.08 

    Bureau 0.09 

    Bureau 0.10 

    Bureau 0.11 

    Bureau 0.12 

    Bureau 0.13 

    Bureau Entretien 

    Dgt 1 

    Dgt 2 

    Escalier R+1 

    GAV 1 

    GAV 2 

    GAV 3 

    Planton 

    RGT 0.12 

    Rgt 

    Rgt 0.06 

    Réunion 

    WC PMR mixte 

02 ETAGE 01 . Anthrop. 

    Bureau 1.01 

    Bureau 1.02 

    Bureau 1.03 

    Bureau 1.04 

    Bureau 1.05 

    Bureau 1.06 

    Bureau 1.07 

    Bureau 1.08 

    Bureau 1.09 

    Bureau 1.10 

    Bureau 1.11 

    Bureau 1.12 

    Bureau 1.13 

    Bureau 1.14 

    Dgt 1.1 

    Dgt 1.2 

    Dgt 1.3 

    Dgt 1.4 

    Entrée WC 1 

    Entrée WC 2 

    Escalier R+1 

    Labo 

    Rgt 

    Rgt 1.05 
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    Réunion 

    Salle sécurisée 

    WC 1 

    WC 2 

• Bâtiment PSIG : 
Toutes les parois des locaux : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Bureau Adj CDT 

    Bureau CDT 

    Bureau collectif 

    Bureau collectif - Espace convivial 

    Elect 

    Hall 

    Local banalisé 

    PL 

    PL CE 

    Rgt effets spécifiques 

    Salle sécurisée 

    Sanitaires / Buanderie 

02.01.01.03 Préparation plafond existants type gouttelettes 

Travaux comprenant : 
• La protection de tous les éléments à conserver et de toutes les installations fixées aux murs. 
• Grattage, ponçage des enduits de type gouttelette peinte par tout moyens appropriés. 
• Ponçage à sec des parois lisses en plâtre, 
• Rebouchage et masticage des cavités 

• Enduisage de ratissage garantissant la planéité du support, 
Toutes sujétions de réalisations. 

Localisation : 
• Bâtiment A : 
Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment A. 

• Bâtiment B : 
Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment B. 

• Bâtiment C : 
Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment C. 

• Bâtiment D : 
Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment D. 

• Bâtiment Administratif : 
Les plafonds des locaux : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Accueil 

    Archives 

    Baie informatique 

    Bureau 0.02 

    Bureau 0.03 

    Bureau 0.04 

    Bureau 0.05 

    Bureau 0.07 
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    Bureau 0.08 

    Bureau 0.09 

    Bureau 0.10 

    Bureau 0.11 

    Bureau 0.12 

    Bureau 0.13 

    Bureau Entretien 

    GAV 1 

    GAV 2 

    GAV 3 

    Planton 

    RGT 0.12 

    Rgt 

    Rgt 0.06 

    Réunion 

02 ETAGE 01 . Anthrop. 

    Bureau 1.01 

    Bureau 1.02 

    Bureau 1.03 

    Bureau 1.04 

    Bureau 1.06 

    Bureau 1.07 

    Bureau 1.08 

    Bureau 1.09 

    Bureau 1.10 

    Bureau 1.11 

    Bureau 1.12 

    Bureau 1.13 

    Bureau 1.14 

    Labo 

    Rgt 

    Rgt 1.05 

    Réunion 

    Salle sécurisée 

• Bâtiment PSIG : 
01 REZ DE CHAUSSEE . Elect 

    Local banalisé 

    PL 

    PL CE 

    Salle sécurisée 

    Sanitaires / Buanderie 

02.02 PEINTURE ACRYLIQUE SATINEE SUR PAROIS 

Travaux préparatoires sur supports existants : partant des supports existantes préparés au 
chapitre "préparation des supports anciens, ponçage, dépoussiérage. 
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Travaux préparatoires sur support neufs : ponçage, dépoussiérage, application 1 couche 
d’impression acrylique. 
  
Joints acryliques autour des cadres de portes intérieures, des cadres de menuiseries 
extérieures et plinthes. 

  
Application de 2 couches de peinture lessivable satinée à base de résine alkyde et acrylique 
en émulsion type ELYOPUR VELOURS des Ets SEIGNEURIE ou produits techniquement 
équivalents - teinte et polychromie au choix du Maître d'œuvre – application à la brosse ou 
au rouleau polyamide texturé ou au pistolet. 
Classement au feu M1 minimum. 
Classification AFNOR NF T 36005 : Famille 1 – Classe 4a 7b2. 
Les peintures employées devront disposer d’un label NF Environnement et/ ou écolabel 
européen ou équivalent (Ange Bleu, Cygne Blanc, etc.) avec teneurs maximales de COV 
conformes à la directive 2004-42/CE – émissions de COV dans l’air selon ISO 16000 
conformes aux exigences de la Classe A+ de l’étiquetage obligatoire des produits de 
construction (Arrêté du 19 Avril 2011- modifié par arrêté du 20 Février 2012) – peinture en 
phase aqueuse. 
Protection des ouvrages adjacents. 
Échafaudages réglementaires suivant besoins. 

02.02.01 Peinture acrylique satinée sur support neuf 

Localisation : 
• Bâtiment A : 
2.00 m² par logement. 

• Bâtiment B : 
2.00 m² par logement. 

• Bâtiment C : 
2.00 m² par logement. 

• Bâtiment D : 
2.00 m² par logement. 

• Bâtiment PSIG : 
Les parois verticales entre sols et faux-plafonds de l’ensemble des locaux concernés par les 
travaux (en dehors des parois pourvus de revêtements muraux) – y compris embrasures 

ouverture et sous-face de linteau – Y compris placards : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Bureau Adj CDT 

    Bureau CDT 

    Elect 

    Hall 

    PL 

02.02.02 Peinture acrylique satinée sur support existant 

Localisation : 
• Bâtiment A : 
- Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment A. 
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- 2.00 m² par logement pour reprises diverses. 

• Bâtiment B : 
- Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment B. 

- 2.00 m² par logement pour reprises diverses. 

• Bâtiment C : 
- Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment C. 

- 2.00 m² par logement pour reprises diverses. 

• Bâtiment D : 
- Les parois murales du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment D. 

- 2.00 m² par logement pour reprises diverses. 

• Bâtiment Administratif : 
Les parois verticales entre sols et faux-plafonds de l’ensemble des locaux concernés par les 
travaux (en dehors des parois pourvus de revêtements muraux) – y compris embrasures 

ouverture et sous-face de linteau – Y compris placards : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Accueil 

    Archives 

    Baie informatique 

    Bureau 0.02 

    Bureau 0.03 

    Bureau 0.04 

    Bureau 0.05 

    Bureau 0.06 

    Bureau 0.07 

    Bureau 0.08 

    Bureau 0.09 

    Bureau 0.10 

    Bureau 0.11 

    Bureau 0.12 

    Bureau 0.13 

    Bureau Entretien 

    Dgt 1 

    Dgt 2 

    Escalier R+1 

    GAV 1 

    GAV 2 

    GAV 3 

    Planton 

    RGT 0.12 

    Rgt 

    Rgt 0.06 

    Réunion 

    WC PMR mixte 

02 ETAGE 01 . Anthrop. 

    Bureau 1.01 

    Bureau 1.02 

    Bureau 1.03 
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    Bureau 1.04 

    Bureau 1.05 

    Bureau 1.06 

    Bureau 1.07 

    Bureau 1.08 

    Bureau 1.09 

    Bureau 1.10 

    Bureau 1.11 

    Bureau 1.12 

    Bureau 1.13 

    Bureau 1.14 

    Dgt 1.1 

    Dgt 1.2 

    Dgt 1.3 

    Dgt 1.4 

    Entrée WC 1 

    Entrée WC 2 

    Escalier R+1 

    Labo 

    Rgt 

    Rgt 1.05 

    Réunion 

    Salle sécurisée 

    WC 1 

    WC 2 

• Bâtiment PSIG : 

Les parois verticales entre sols et faux-plafonds de l’ensemble des locaux concernés par les 
travaux (en dehors des parois pourvus de revêtements muraux) – y compris embrasures 

ouverture et sous-face de linteau – Y compris placards : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Bureau Adj CDT 

    Bureau CDT 

    Bureau collectif 

    Bureau collectif - Espace convivial 

    Elect 

    Hall 

    Local banalisé 

    PL 

    PL CE 

    Rgt effets spécifiques 

    Salle sécurisée 

    Sanitaires / Buanderie 

02.03 PEINTURE ACRYLIQUE MATE 

Travaux préparatoires : rebouchage, ponçage, dépoussiérage, application 1 couche 
d’impression acrylique. 
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Application de 2 couches de peinture mate à base de résine alkyde et acrylique en émulsion 
type EVOLUTEX MAT des Ets SEIGNEURIE ou produits techniquement équivalents, teinte 
blanche, bénéficiant du Label NF environnement – sans solvant – conforme à la Norme NF T 
36005 – famille 1 - classe 4a 7b2 - classement au feu M1 minimum. 

  
Les peintures employées devront disposer d’un écolabel européen ou équivalent (Ange Bleu, 
Cygne Blanc, etc.) – avec teneurs d’émissions de COV conformes aux exigences de la 
Classe A+ de l’étiquetage obligatoire des produits de construction (Arrêté du 19 Avril 2011) – 
peinture en phase aqueuse. 

  
Protection des ouvrages adjacents. 
Échafaudages réglementaires suivant besoins. 

02.03.01 Surface 

Localisation : 
• Bâtiment A : 
- Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment A. 

- 10 m² pour reprises diverses. 

• Bâtiment B : 
- Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment B. 

- 10 m² pour reprises diverses. 

• Bâtiment C : 
- Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment C. 

- 10 m² pour reprises diverses. 

• Bâtiment D : 
- Le plafond du hall d'entrée au RDC coté parking du bâtiment D. 

- 10 m² pour reprises diverses. 

• Bâtiment Administratif : 
En plafond des locaux suivants : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Accueil 

    Archives 

    Baie informatique 

    Bureau 0.02 

    Bureau 0.03 

    Bureau 0.04 

    Bureau 0.05 

    Bureau 0.07 

    Bureau 0.08 

    Bureau 0.09 

    Bureau 0.10 

    Bureau 0.11 

    Bureau 0.12 

    Bureau 0.13 

    Bureau Entretien 

    Dgt 1 

    GAV 1 
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    GAV 2 

    GAV 3 

    Planton 

    RGT 0.12 

    Rgt 

    Rgt 0.06 

    Réunion 

02 ETAGE 01 . Anthrop. 

    Bureau 1.01 

    Bureau 1.02 

    Bureau 1.03 

    Bureau 1.04 

    Bureau 1.06 

    Bureau 1.07 

    Bureau 1.08 

    Bureau 1.09 

    Bureau 1.10 

    Bureau 1.11 

    Bureau 1.12 

    Bureau 1.13 

    Bureau 1.14 

    Dgt 1.1 

    Dgt 1.2 

    Dgt 1.4 

    Labo 

    Rgt 

    Rgt 1.05 

    Réunion 

    Salle sécurisée 

• Bâtiment PSIG : 
En plafond des locaux suivants : 

01 REZ DE CHAUSSEE . Elect 

    Local banalisé 

    PL 

    PL CE 

    Salle sécurisée 

    Sanitaires / Buanderie 

02.04 PEINTURE ACRYLIQUE SUR OUVRAGES BOIS INTERIEURS 

Travaux préparatoires sur ouvrages existants : ponçage, nettoyage, écaillage, pochonnage 
sur ouvrages existants.  
Travaux préparatoires sur ouvrages neufs : dégraissage, lavage haute pression, séchage, 1 
couche d’impression adaptée au support ferreux et non ferreux.  
  
2 couches de peinture satinée à base de résines acryliques en dispersion aqueuse – type 
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EXPRIM des Ets SEIGNEURIE ou équivalent - conforme à la Norme AFNOR NF T 36005 - 
famille 1 - classe 7b2 - classement au feu M2 minimum – bénéficiant du Label NF 
Environnement – teinte et polychromie au choix du Maître d'œuvre - finition soignée. 

  
Les peintures employées devront disposer d’un écolabel européen ou équivalent (Ange Bleu, 
Cygne Blanc, etc.) – avec teneurs d’émissions de COV conformes aux exigences de la 
Classe A+ de l’étiquetage obligatoire des produits de construction (Arrêté du 19 Avril 2011) – 
peinture en phase aqueuse. 

  
Protection soignée des ouvrages adjacents. 
Les travaux de peinture s'entendent tous parements y compris ferrage. 

02.04.01 Surface 

Localisation : 
• Bâtiment A : 
Les portes intérieures crées des locaux communs y compris cadres :  

- Cage d'escalier au sous sol et Rez de chaussée. 

• Bâtiment B : 
Les portes intérieures crées des locaux communs y compris cadres :  

- Cage d'escalier au sous sol et Rez de chaussée. 

• Bâtiment D : 
Les portes intérieures crées des locaux communs y compris cadres :  

- Cage d'escalier au sous sol et Rez de chaussée. 

• Bâtiment Administratif : 
* Les portes intérieures crées décrites dans l’article « PORTES COMMUNES INTERIEURES A 

AME PLEINE » dans le lot Menuiseries intérieures bois. 

* Les façades de gaines techniques  décrites article « FACADES GAINES TECHNIQUES » 

dans le lot Menuiseries intérieures bois. 

* Les trappes de visite, les couvres joints de dilatation, décrits dans l’article « TRAVAUX 

DIVERS » dans le lot Menuiseries intérieure bois. 

* Tous autres ouvrages du même ordre. 

• Bâtiment PSIG : 
* Les portes intérieures crées décrites dans l’article « PORTES COMMUNES INTERIEURES A 

AME PLEINE » dans le lot Menuiseries intérieures bois. 

* Les façades de gaines techniques  décrites article « FACADES GAINES TECHNIQUES » 

dans le lot Menuiseries intérieures bois. 

* Les trappes de visite, les couvres joints de dilatation, les plinthes décrits dans l’article 
« TRAVAUX DIVERS » dans le lot Menuiseries intérieure bois. 

* Tous autres ouvrages du même ordre. 

02.04.02 Peinture sur support existant 

Localisation : 
• Bâtiment Administratif : 
* Les portes intérieures existantes au rez de chaussée et R+1. 

• Bâtiment PSIG : 
* Les portes intérieures existantes. 
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02.05 PEINTURE ACRYLIQUE SUR OUVRAGES METALLIQUES INTERIEURS 

Travaux préparatoires sur ouvrages existants : ponçage, 1 couche de peinture antirouille – 
nettoyage, écaillage, pochonnage sur ouvrages existants.  
Travaux préparatoires sur support neuf : dégraissage, ponçage, dépoussiérage, 1 couche de 
peinture antirouille. 
2 couches de peinture laque satinée à base d’une dispersion acrylique polyuréthane en 
phase aqueuse - type PREMIOR SATIN des Ets SEIGNEURIE ou produits techniquement 
équivalents. 
Classement au feu M2 minimum. 
Classification AFNOR NF T 36005 : Famille 1 – Classe 6a 7b2 

  
Les peintures employées devront disposer d’un label NF Environnement et/ ou écolabel 
européen ou équivalent (Ange Bleu, Cygne Blanc, etc.) avec teneurs maximales de COV 
conformes à la directive 2004-42/CE – émissions de COV dans l’air selon ISO 16000 
conformes aux exigences de la Classe A+ de l’étiquetage obligatoire des produits de 
construction (Arrêté du 19 Avril 2011). 

  
Adaptation des couches d'apprêt sur ouvrages galvanisés ou métallisés. 
Protection soignée des ouvrages adjacents. 

02.05.01 Surface - support neuf 

Localisation : 
• Bâtiment A : 
Concerne : 

- la porte du logement A31 sur escalier extérieur. 

- Les portes palières des logements compris huisseries. 

• Bâtiment B : 
Les portes palières des logements compris huisseries. 

• Bâtiment C : 
Les portes palières des logements compris huisseries. 

• Bâtiment D : 
Les portes palières des logements compris huisseries. 

02.05.02 Surface - support existant 

Localisation : 
• Bâtiment Administratif : 
Concerne les gardes corps et mains courantes existantes sur cage d'escalier d'accès au R+1. 

Pour divers ouvrages. 

02.06 DOSSIER DES OUVRAGES EXECUTES 

02.06.01 DOE 

L’entreprise aura à charge d’établir et de fournir les D.O.E. mis à jour par rapport à 

l’exécution – ces D.O.E. seront fournis en 3 exemplaires en format papier + 1 exemplaire sur 
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Clé USB comprenant les plans en DWG compatibles Archicad 26 et format PDF – ainsi que 
les plans de recollement, les P.V. de classement au feu des matériaux mis en œuvre pour les 
ouvrages exécutés ainsi que les notices de fonctionnement le cas échéant. 

Localisation : 
• TRAVAUX PREPARATOIRES : 
Pour l'opération. 


